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Les pouvoirs publics considèrent souvent les promoteurs immobiliers au mieux comme
des étrangers, au pire comme des adversaires. Or, ce sont eux qui interviennent dans la
très grande majorité des constructions neuves. En cette période de crise du logement, il
vaut mieux savoir discuter avec eux... ne serait-ce que pour obtenir ce qu'on veut.

il Arnaud Anjoras - Cabinet Adéquation • a an|oras@ad groupe com

Discuter avec
les promoteurs :
l'art et la manière

L
a loi SRU qui va bientôt fêter ses dix
ans, n avait pas comme objectif pre
mier de favoriser le developpement

des relations entre le secteur prive et le sec
teur public pour repondre aux besoins de
logements, notamment a destination des
plus modestes Cependant, en dix ans, les
relations public prive se sont considérable
ment développées Et pourtant, on constate
toujours un manque de fluidité dans les
relations des uns avec les autres

Même si cela peut paraître trivial, il est
nécessaire de rappeler les vocations de cha-
cun, car e est fondateur l'un fixe le contexte
en amont l'autre réalise, en aval II faut éga-
lement avoir toujours en tête le rapport au
temps Les objectifs, de (re) construction d'un
quartier ou d'une ville, conduits par une col
lectivite ne s inscrivent pas dans la même
temporalité que la réalisation des projets per
tes par les operateurs

Le public endoAAe une
rp.ApnnAahilité, un devoir, qui
e^t à l'échelle de Aon pouvoir

Et pourtant operateurs et collectivites
s'adressent au même public Quand les elus
évoquent les attentes de leurs administres, ils
parlent des mêmes personnes que ceEes que
rencontrent les promoteurs ou les bailleurs

Alors à quoi renvoient ces blocages ?
Est ce le public qui contraint le prive pour
qu'il soit au service de sa politique ? Est-ce
le prive qui, quelles que soient les regles,
trouve toujours un moyen de les mettre a
son profit ' Poser ce parallèle entre les deux
secteurs ne doit pas revenir a mettre l'un et
lautre sur un pied d'égalité Tout simple-
ment parce que I un fixe les regles du jeu, et
joue ensuite les arbitres, tandis que l'autre
est sur le terrain, joue avec les regles qu'on
lui a fixées, et doit obéir aux injonctions de
l'arbitre Pour poursuivre la métaphore spor-
tive, si les regles sont mauvaises, le jeu ne
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sera pas intéressant, ou pire, se dévoiera de
son but Et si l'arbitre est mauvais, la encore,
la partie ne pourra pas bien se dérouler
Pour poser la question de maniere provo-
cante, quand on est responsable du droit
des sols, des SCOT et des strategies de
développement et des secteurs a amenager,
comment peut-on se plaindre que ce qui est
réalise parles operateurs ne correspond pas
à ses objectifs 7 Que les projets urbains
représentent des enjeux électoraux impor-
tants, soit, maîs l'urbanisme et l'aménage-
ment du territoire, c'est du long terme Ça
dépasse autant les habitants (qui n'habitent
plus forcément toute leur vie au même
endroit), que les élus (qui changent) et les
operateurs (qui vont et qui viennent)

La «fabrication » du
foncier est un point faible
de la majeure partie
den collectivités locales

En rappelant la vocation de chacun, on
mesure a quel point on doit se positionner
en responsabilité sur son rôle, et s'y tenir, en
profondeur C'est comme cela que l'on
déplore souvent la confusion entre l'inter-
ventionmsme, qui pousse la collectivite a
s'immiscer a tort dans l'opérationnel, avec la
nécessaire fermeté des intentions projetées
dans le cadre du droit des sols

Connaître le privé, pour mieux parvenir
à ses fins
Avoir l'ambition que le secteur prive fasse ce
que le secteur public attend de lui, cela
demande beaucoup de détermination, des
collaborations le plus en amont possible et
un professionnalisme qui ne supporte plus
que soient occultées la connaissance et la
reconnaissance mutuelle Autrement dit,
plus le public sait prendre en compte, en
amont, la réalité des modes de fonctionne-
ment et des contraintes du secteur prive,
plus la collaboration en aval permettra de
repondre aux objectifs des uns et des autres

De ce point de vue, le public endosse une
responsabilite, un devoir, qui est a lechelle
de son pouvoir
La politique publique ne peut se construire
contre le marche qui n'est que le reflet des
attentes des menages, contre les réalités qui
auront toujours le dernier mot face aux
idees reçues et donc contre les operateurs
prives qui dépendent du marche, de la
demande, et du cadre pose par la collectivite
La politique publique, sans qu'elle se sou-

Le saviez-vous ?
On estime en France que :

- le secteur privé pèse de 75

à 85 % dans la construction
de logements neufs (hors
individuel en diffus) ;

- parmi ces logements, 5 à

10 % sont en réalité des VERA
réalisées par le secteur privé
pour le compte de bailleurs
sociaux, la Foncière logement,
SNI,...

- la part des logements
construits en secteurs
aménagés est de moins de

2O % du total de logements
construits chaque année.

mette aux seules intentions du prive (ce qui
n'aurait pas plus de sens), ne peut se
construire contre maîs avec

Or il y a de nouveaux defis a relever dont les
enjeux sont d'autant plus forts que nous
vivons un important changement de cycle,
qui ne se résume pas uniquement a la
situation economique actuelle du secteur
Face a cette situation, prives et publics doi-
vent impérativement savoir le mieux possi-
ble coordonner les nouveaux dispositifs mis
en place avec les réalités de marche pour
qu'une synergie efficace et constructive se
mette en place Je pense notamment
- aux evolutions récentes des lois fiscales

Sellier, LMP, LMNP ,
- au developpement du Pass Foncier ,
- au doublement du PTZ ,
- aux récentes evolutions de zonages ,
- au developpement de loffre en secteurs

de renovation urbaine (TVA a 5,50 %) ,
- aux pratiques trop peu développées de Par-

tenariat public-privé

Si c'est bien de la responsabilite du public de
faire évoluer le cadre general en fonction des
tendances conjoncturelles, c'est bien le sec-
teur prive sur lequel on compte majontai- •

UNE COLLABORATION VERTUEUSE
// existe bien entendu des exemples de collaborations parfaitement
réussies, tant en terme d'élaboration du droit des sols, que de stratégies de
développement habitat ou de zones à aménager. Grâce à un Partenariat
public-privé d'un nouveau genre, on a évité la procédure de ZAC.

À méditer en période de crise...
Cœur de Seine, une des trois opérations d'urbanisme majeures programmées à
Gennevilliers, a été attribuée fin 2004 à Nexity Villes & Projets :
• reconquête des friches industrielles Chausson, sur 12 hectares ;
• 2 ooo logements (100 DOO m2), dont 25 % sociaux ;
• 150 ooo m2 de bureaux et d'équipements (piscine, salle de sport, maison

de la petite enfance, collège), dont 5 ooo m2 de commerces en pied
d'immeubles ;

• organisés autour d'une coulée verte de 2 ha ;
• programmes sur 10 à 15 ans.

Nexity Apollonia et Nexity Entreprises ont obtenu des permis de construire
pour 13 ooo m2 de logements et 50 ooo m2de bureaux. Moyens déployés
par l'opérateur pour gagner la consultation :
• choix d'un architecte de renom, Jean-Paul Viguier ;
• partenariat avec la SEMAG 92 pour travail commun en conception et

organisation du projet ;
• prise en charge des études préalables (500 ooo euros) par Nexity Villes &

Projets ;
• financement et animation de la communication et de la promotion du

projet.

Cette opération d'aménagement ne fait pas l'objet d'une procédure de ZAC.
Les terrains ont été maîtrisés par la ville ; les cessions à promoteurs se font
au fur et à mesure de l'obtention des permis. L'opération a financièrement
été sécurisée par l'attribution des premiers 63 ooo m2 aux filiales de Nexity,
soit 25 % du total des 250 ooo m2 développés à terme.
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rement pour les mettre en œuvre II faut dall
leurs relever a ce propos que les operateurs
ont ete associes, parfois même en étant force
de proposition, a levolution des dispositifs
que nous venons d'évoquer Nous parlons
donc d'un mouvement qui est en marche

Les sujets brûlants
Ceci étant, on ne peut raisonnablement ima
giner mettre en oeuvre une evolution des
dispositifs sans s'interroger sur les sujets
sur lesquels il faut agir au plus vite en cette
période de crise Le corollaire est quon ne
peut donc imaginer raisonnablement que
la Lonoertation locale ne s'engage entre col
Activites et les fédérations professionnelles
(PPC, SNAL, FBTP, FNAIM, ) pour inter
venir sur

les projets en cours (re) calibrage sur la
nature des produits, sur les volumes et sur
les prix de vente , porter encore plus d'ef
fort dans les secteurs secondaires, plus
touches par la crise et savoir mettre en
sommeil ce qui ne peut être développe a
moyen terme ,

Le secteur privé pèse
75 à 85 % darui
lû. construction
de loQp.m.c.ntA neufs

Z/ - • ll irm^...

la « fabrication » du foncier c'est globale
ment un point faible de la majeure partie
des collectivites locales, ou la part des sec
teurs aménages dans l'ensemble de re qui
est construit est trop faible, et ne presente
pas un levier d'action suffisant pour bien
maitriser le developpement des villes et
agglomérations, sans parler des cense
qucnces globales sur le renchérissement
des prix des fonciers Or, qui peut mieux
maitriser au fond les gisements fonciers si
ce n'est la collectivite '

- friches industrielles ,
îlots urbains dégrades ,
zones de renovation urbaine ,
secteurs de developpement nouveau ,
la densité urbaine différenciée c'est une
question globale d'économie urbaine,
financiere, environnementale Or, on
bloque encore sur les idees reçues des
populations et donc des elus sur cette
question alors qu'architectes, urbanistes,
industriels et promoteurs travaillent
depuis déjà plusieurs annees sur des solu
bons innovantes en la matiere (cf travail
conduit par l'équipe d'architectes Jean
Nouvel/Christian de Portzamparc/Rolland
Castro sur le projet Grand Paris 2030) •

> • • ^m

libre
Vers une économie
solidaire de droite ?
^1 Éric Larpin - Journaliste • eric larpm@neuronenexion fr

Et si était en train de s'inventer une economie
solidaire de droite ? Alors que l'ESS semblait, depuis
les annees 1960, plus ancrée dans l'univers de la
gauche, voici que certains tenants d'une economie plus
humaine mettent aujourd'hui en exergue lentreprise
et la responsabilite individuelle, l'importance donnee
au marche et a l'employabihte des personnes, le recours
a la philanthropie et au mecenat, autant de valeurs
marquées du sceau du liberalisme, même si les clivages
partisans sont indubitablement de plus en plus
poreux

Le premier Parlement des entrepreneurs d'avenir,
début juin, a l'Assemblée nationale, a ainsi mis en
avant les success stones des entrepreneurs sociaux
français, confortes par leurs modeles anglo-saxons et
adoubes par les parlementaires UMP Pour Jean-
François Cope, les entreprises sociales sont d'abord des
entreprises et la sortie de crise ne se fera qu'avec elles '
Une autre des tendances du Parlement des
entrepreneurs d'avenir était de mettre beaucoup plus
l'accent sur les outils devaluation et de performance
(labels, referentiels, normes) que sur les hommes, qui
sont pourtant le coeur de l'existence des entreprises
sociales Patrick Dargent, president du Reseau
Entreprendre, a d'ailleurs recommande de ne pas forcer
les activites de l'ESS a entrer dans des grilles Jean
Paul Charte, un autre députe UMP, a annonce le
lancement d'un programme expérimental, dans dix
territoires, pour faire émerger « une nouvelle entité
socialement responsable » dans l'esprit du partenariat
public prive

Qu'on ne se méprenne pas, il sera peut-être intéressant
pour l'économie solidaire de s'ouvrir a d'autres
horizons et de voir par exemple des collectivites locales
de droite s'intéresser a elle A condition de ne pas
retomber dans une logomachie sterile, dans laquelle
leconomie solidaire resterait a gauche et
l'entrepreneuriat social serait de droite Une gageure
sûrement, puisque l'économie solidaire revendique
aussi sa dimension politique II sera intéressant de
vérifier quels acteurs de l'ESS seront présents lors d'un
deuxieme Parlement

www entrepreneursdavemï com

Cet article est issu de la newsletter « Êconomie
solidaire ».Pourvous abonner : www.lettreducadre.fr,
rubrique « lettres d'informations ».


